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             RESUME 

Dans le but de satisfaire le marché local, les autorités algériennes complètent les besoins 

de la population par une importation des denrées alimentaires d’origine animale et des 

animaux sur pied (bovins, chevaux). Ces denrées alimentaires d’origine animale et ces 

animaux sur pied (bovins, chevaux) font l’objet d’une inspection au poste frontière. Ce 

dernier est le thème de notre étude  . 

L’inspection au poste frontière (cas du port d’Alger) est réalisée par des inspecteurs 

vétérinaires et se déroule selon un schéma précis : contrôle documentaire, contrôle d’identité 

et un contrôle physique complété par des analyses des échantillons au niveau de différents 

laboratoires. 

Ce travail est réalisé dans le but de protéger le consommateur et la santé publique. 

– Mots clef : Inspecteur vétérinaire, Importation Exportation, Dérogation sanitaire, Port, Poste 

frontière 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Abstract 

In order to satisfy the local market, Algeria supplements by importing animal products and 

live animals (cattle, horses), which are subject to inspection at the border post, which is the 

theme of our study. 

The inspection at the border post (in the case of the port of Algiers) is carried out by a 

veterinary inspector and takes place according to a precise scheme: documentary control, 

identity control and a physical check completed by analyzes of samples at different 

laboratories. . 

This work is carried out with the aim of protecting consumers and public health. 

 

- Key words : Veterinary inspector, Importation, Export, Derogation, Port, Border post 

 

 

 

 

 

 



 

 : ملخص 

من أجل إرضاء السوق المحلي، تعتمد الجزائر على استيراد المواد الغذائية من أصل حيواني وكذلك بعض الحيوانات  

خيول ، والتي تخضع للتفتيش في المخفر الحدودي ، وهو موضوع دراستنا التفتيش في المخفر الحدودي    كالأبقار 

  الأصل : رقابة الوثائق المرفقة للحيوان أو المنتوج ذات يقوم به مفتش بيطري وفقا للمخطط التالي   )الجزائر  ميناء (

الحيواني ، مراقبة هويته إضافة للفحص المادي الذي يتم استكماله بتحليل العينات في مختبرات العلمية يهدف هذا  

   .العمل إلى توضيح مهمة الطبيب البيطري الفعالة في حماية المستهلكين وضمان الصحة العامة

  المخفر الحدودي  , الحيواني  الأصل المواد الغذائية ذات    , التصدير  , ستيرادالإ  , مفتش بيطري  : حية الكلمات المفتا 

 لميناء ا

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Introduction 

Les ports maritimes ont été conçus dans le but d’accueillir les navires en assurant plusieurs 

fonctions: la fonction régionale, la fonction industrielle et la fonction commerciale. Cette 

dernière est très importante pour l’économie des pays . 

En Algérie et depuis son indépendance, l’importation a prit une partie très importante du 

marché algérien, de sorte qu’une majeure partie de son économie repose sur cette dernière pour 

combler un déficit post colonial important. La part des produits alimentaires est importante 

avec 30% des importations en 1964. (Miloudi, 1997) . 

Devant le nombre croissant  des  échanges commerciaux entre notre pays et l’étranger et avec 

tous les risques sanitaires pouvant être introduits dans le territoire national,  nous avons choisi 

d’étudier l’activité des services vétérinaires au poste frontière du port d’Alger en sa qualité du 

premier port commercial du pays.  

               Ce document ne suivra pas le schéma d’un Projet de Fin d’Etudes classique avec une Partie   

Bibliographique et une Partie Expérimentale, mais plutôt une synthèse des résultats et 

données récoltés qui sont le fruit d’une recherche personnelle auprès de l’Inspection 

Vétérinaire aux Postes Frontières du port d’Alger. 

Nous aborderons, sous forme de chapitres des définitions et la législation internationale, la 

législation algérienne suivie d’une partie pratique. 
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                   Chapitre I : DEFINITIONS ET LEGISLATION INTERNATIONALE 

 

III. Définitions 

 
1. Sécurité alimentaire 

« La sécurité alimentaire» existe lorsque tous les êtres humains ont, à tout moment, la 

possibilité physique, sociale et économique de se procurer une nourriture suffisante, saine et 

nutritive leur permettant de satisfaire leurs besoins et préférences alimentaires pour mener une 

vie saine et active » est la définition formelle du concept de sécurité alimentaire selon le 

Comité de la Sécurité alimentaire mondiale. (wikipedia, 2020) 

Elle comprend 4 piliers 

➢ Accès (capacité de produire sa propre alimentation et donc de disposer des moyens de le 

faire, ou capacité d'acheter sa nourriture et donc de disposer d'un pouvoir d'achat suffisant 

pour le faire) . 

➢ Disponibilité (quantités suffisantes des aliments, qui proviennent de la production 

intérieure, de stocks, d'importations ou d'aides) . 

➢ Qualité (des aliments et des régimes alimentaires des points de vue nutritionnel, sanitaire, 

mais aussi socio-culturels) . 

➢ Stabilité (des capacités d'accès et donc des prix et du pouvoir d'achat, des disponibilités et 

de la qualité des aliments et des régimes alimentaires).(wikipedia ,2020) 

 

2. Pays exportateur 

Pays à partir duquel la marchandise est expédiée à destination d’un autre pays. (Gariepy A et 

Al ,2003 ) 

  
3. Pays importateur 

Pays de destination final d’une expédition de marchandise.(Gariepy A et Al ,2003 ) 

 
4. Postes d’inspection frontaliers 

Tout aéroport, port ou poste ferroviaire ouvert aux échanges internationaux des marchandises 

où il peut être procédé à des inspections.(Gariepy A et Al ,2003 ) 

Le PIF est chargé de l'organisation des contrôles vétérinaires des produits suivants : 

➢ Les produits d'origine animale destinés à la consommation humaine 

➢ Les produits d'origine animale destinés à la consommation des animaux de compagnie 

transportés à température ambiante 

➢ Toutes les animaux sur pieds.(Gariepy A et Al ,2003 ) 
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                  Chapitre I : DEFINITIONS ET LEGISLATION INTERNATIONALE 

 
 

5. Inspection post - frontalière 

Le contrôle des denrées alimentaires d’origine animale et des animaux sur pieds importés 

et/ou destinés à l’exportation (Brest.port.fr, 2020 ) 

 
6. Inspecteur vétérinaire 

Désigne un vétérinaire habilité par l’administration vétérinaire de son pays pour accomplir 

certaines missions officielles qui lui sont désignées et qui sont liées à la santé animale et/ou la 

santé publique. (Garièpy A et al ,2003) 

 
7. Certificat sanitaire 

Désigne un certificat, établi, décrivant les exigences auxquelles répondent les marchandises 

exportées en matière de santé animale ou de santé publique. Ce certificat est établi par 

l’autorité compétente. (Onssa.gov.ma) 

 
8. Transitaire 

Un transitaire est une personne physique ou morale mandatée par l'expéditeur ou le 

destinataire d'une marchandise qui doit subir plusieurs transports successifs.(wikipedia,2020) 

 
9. Douane 

Administration chargée d'établir et de percevoir les droits imposés sur les marchandises, à la 

sortie ou à l'entrée d'un pays. (Wikipedia,2020) 

 
10. Lot 

Une quantité d’animaux de même espèce, couverte par un même certificat ou document 

vétérinaire, transportée par le même moyen de transport et provenant du même pays tiers ou 

d’une même partie de pays. 

 
11. Autorité compétente 

Personne physique ou morale qui, en vertu de son statut, d'une loi, d'un mandat, etc., a le 

pouvoir d'intervenir dans un domaine donné. Désigne une autorité (ou les autorités)  

chargée(s) par le gouvernement de contrôler l'hygiène alimentaire et/ou l'assainissement dans 

un domaine professionnel, en Agriculture par exemple.(Office Québécois de la langue 

française,2020) 

 
12. La législation 

A. Définition 

La législation comprend des règlements, des exigences et des procédures émis par les  

autorités publiques relatifs aux denrées alimentaires et traitant de la protection de la santé 

publique, de la protection des consommateurs et des conditions en matière de loyauté des 

échanges.(Directives sur les systèmes de contrôle des importations alimentaires (CAC/GL 47 

-2003 ) . 
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                  Chapitre I : DEFINITIONS ET LEGISLATION INTERNATIONALE 

 
 

 

B. Caractéristiques 

l’inspection vétérinaire aux frontières, doit pouvoir s’appuyer sur une législation rigoureuse 

qui est variable dans le cadre réglementaire d’un pays à l’autre mais qui doit avoir pour 

objectif essentiel : l’organisation de l’inspection sanitaire vétérinaire aux frontières.(Manuel 

sur le contrôle de la qualité des produits alimentaires.2003 :15 / chapitre 4.1 ) 

 
Les procédures d’inspection et d’administration doivent être conduites de façon uniforme à 

tous les points d’entrée, cela se réalise en suivant une règlementation bien précise qui indique 

clairement : 

➢ La description du poste d’inspection frontalier. 

➢ Les membres du personnel affectés à l’inspection au poste d’inspection frontalier. 

➢ L’organisation du service et la responsabilité de chaque membre. 

➢ Les équipements et les locaux disponibles pour l’exécution des contrôles . 

➢ Les modalités de contrôle et les éventuelles sanctions.(Manuel sur le contrôle de la 

qualité des produits alimentaires.2003 : chapitre 10.3.) 

 

 
IV. L’intérêt de l’inspection des denrées alimentaires importées 

 

2. Salubrité des denrées alimentaires 

Des abus peuvent se produire lorsque les aliments importés ne subissent aucun contrôle à 

l'entrée. Le risque existe en effet que des aliments refusés sur d'autres marchés ou interdits à  

la vente dans le pays d'origine viennent trouver refuge sur des marchés dépourvus de  

contrôles efficaces. Il va de soi que cela peut mettre en péril la santé publique si le produit 

alimentaire est dangereux et si le danger n'est pas décelé avant que le produit ne parvienne au 

consommateur. 

Dans tous les pays notamment développés, la société civile est organisée en associations de 

défense du consommateur.(Manuel sur le contrôle de la qualité et des produits 

alimentaires 2003) 

 
3. Considérations économiques 

Soucieux d'accroître leurs avoirs en devises, de nombreux pays encouragent leurs producteurs 

à trouver des débouchés sur les marchés étrangers. Toutefois, tous les pays n'ont pas à leur 

disposition des programmes complets de certification des exportations garantissant la 

conformité de leurs denrées alimentaires aux prescriptions élémentaires d'hygiène et leur 

production dans le respect des bonnes pratiques de fabrication. Par ailleurs, aucune 

certification à l'exportation ne peut garantir que l'aliment arrivera dans le pays de destination 

dans l'état où il a quitté le pays d'origine.(www.fao.org, 2020) 

Si un pays importateur n'a pas de contrôle aux frontières ou n'exige pas de certificats, les 

fournisseurs ne seront guère incités à livrer sur ce marché des produits de qualité (c'est-à-dire 

des produits systématiquement et régulièrement conformes aux exigences du consommateur). 

Au-delà des considérations de salubrité des aliments, le coût de produits importés de  

mauvaise qualité dépasse de loin le prix de revient du produit. (www.fao.org, 2020) 
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A l'arrivée du produit alimentaire au consommateur, le coût de l'examen des échantillons, du 

rappel des produits incriminés et des mesures à prendre pour faire face aux éventuels 

problèmes de santé publique et de sécurité (perte de productivité des personnes affectées, et 

coût des soins de santé par exemple) s'est déplacé, de l'exportateur ou du pays exportateur, au 

pays importateur. (www.fao.org,2020) 

 

V. Nature du contrôle 

 
Plan de contrôle : Une description établie par l'autorité compétente, contenant des 

informations générales sur la structure et l'organisation de ses systèmes de contrôles officiels . 

 
➢ Contrôle documentaire : L'examen des documents commerciaux et, s'il y a lieu, des 

documents requis en vertu de la législation relative aux aliments pour animaux ou aux 

denrées alimentaires qui accompagnent le lot. 

 

➢ Contrôle d'identité : Un examen visuel destiné à vérifier si les certificats et les autres 

documents qui accompagnent le lot correspondent à l'étiquetage et au contenu du lot. 

 

➢ Contrôle physique : Contrôle de la denrée alimentaire même, des contrôles des moyens de 

transport, de l'emballage, de l'étiquetage et des conditions de stockage. Un prélèvement 

d'échantillons pour analyse et un examen en laboratoire et tout autre contrôle nécessaire 

pour vérifier le respect de la législation. 

 
VI. L’inspection des denrées alimentaires dans l’Union Européenne 
Union Européenne est l’association volontaire des États Européens, dans les domaines 

économiques et politiques, qui délègue ou transmet par traité l’exercice de certaines 

compétences à des organes communs, dans le but d’assurer le maintien de la paix en Europe  

et de favoriser le progrès économique et social.(wikipedia ,2020) 

L’inspection des produits d’origine animale et des animaux vivants présentés à 

l’importation est confiée à un service spécialisé d’inspection vétérinaire. Tout lot de 

marchandises est introduit par une structure dédiée aux contrôles, le poste d’inspection 

frontalier. Ce poste d’inspection frontalier est placé sous l’autorité d’un vétérinaire officiel 

en ce qui concerne le contrôle aux importations dans le pays importateur des animaux, des 

aliments d’origine animale (viande, lait, œufs, poissons, etc.), des produits  animaux 

(peaux, sang, embryons, etc.) ou les produits à utiliser dans la chaîne de  production 

animale (médicaments, vaccins, aliments, etc.).(rr-afriva.oie.int, 2020) 
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VI. Contrôles à l’importation – cadre juridique 

 
2. Les exigences sanitaires à l’importation : 

Les principes généraux pour établir des exigences sanitaires à l’importation sont décrits dans 

un document de l’OIE intitulé « Définition des mesures sanitaires applicables à l’importation 

des animaux et des produits qui en sont issus », dont un extrait figure ci-après: 

➢ Les autorités sanitaires doivent fonder leurs mesures sanitaires à l’importation sur les 

normes de l’OIE. 

➢ Les situations zoo-sanitaires du pays exportateur, du ou des pays de transit et du pays 

importateur doivent être prises en compte avant de définir les mesures sanitaires. 

➢ Les exigences de certification doivent être exactes et concises, et doivent clairement 

refléter les positions convenues entre les partenaires commerciaux. 

➢ Les mesures sanitaires applicables aux marchandises doivent satisfaire le niveau national 

de protection que le pays a choisi en matière de santé animale et de santé publique, 

➢ Le certificat vétérinaire international ne doit pas inclure de mesures garantissant l’absence 

de maladies ou d’agents pathogènes présents dans le pays importateur et ne faisant l’objet 

d’aucun programme officiel de prophylaxie. 

➢ Les mesures se rapportant à des maladies ou des agents pathogènes couverts par un 

programme officiel de prophylaxie ne doivent pas soumettre les importations à un niveau 

de protection supérieur à celui qu’assurent les mesures appliquées à l’intérieur du pays 

pour ces mêmes agents pathogènes ou maladies. 

➢ Le certificat vétérinaire international ne doit pas prévoir de garanties se rapportant à des 

maladies ou à des agents pathogènes non inscrits sur la liste de l’OIE, à moins que le pays 

importateur n’ait identifié un agent pathogène constituant un risque significatif pour son 

territoire, à la suite d’une analyse de risque conduite conformément aux recommandations 

du code terrestre de l’OIE. Sur base de ces éléments, quelles sont, en fonction des 

marchandises (produits et animaux), les exigences sanitaires exigées par votre pays 

(rr-afriva.oie.int,2020). 

 
VII. Liste des pays approuvés 

Ne peuvent exporter vers la communauté européenne des produits d’origine animale ou des 

animaux, que les pays qui figurent sur une liste des pays autorisés pour le produit considéré. 

Pour établir cette liste la communauté prend en compte trois critères : 

 
➢ Reconnaissance de l’autorité compétente : le principe étant de déléguer la responsabilité 

des contrôles à l’autorité compétente nationale. Il est nécessaire qu’elle soit évaluée par 

l’office alimentaire et vétérinaire de la commission européenne et reconnue par la 

commission comme étant équivalente pour le produit considéré aux autorités nationales des 

états membres . 
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Cette évaluation se fonde sur la législation communautaire, et suit les directives du codex 

alimentarus, en particulier les principes applicables à l’inspection et à la certification des 

importations et des exportations alimentaires et les directives sur la conception 

,l’application, l’évaluation et l’homologation des systèmes d’inspection et de certification 

des importations et exportations alimentaires. Elle prend en compte également les chapitres 

pertinents du code de santé animale de l’OIE (organisation international de la santé  

animale) en particulier pour l’évaluation des autorités vétérinaires. (deuxième forum 

mondial fao/oms ,2020) 

 
➢ Statut santé animale : Pour certains types de produits animaux ou d’origine animale, le 

statut sanitaire du pays exportateur vis-à-vis des maladies animales transmissibles par les 

viandes ou les produits animaux et un critère qui est important. La communauté est 

indemne de certaines maladies épizootiques et doit veiller à minimaliser les risques 

d’introduction sur son territoire de ces maladies. L’expérience récente de l’épidémie de 

fièvre aphteuse a démontré le besoin de renforcer les moyens de protection de la 

communauté. Dans son évaluation du statut sanitaire d’un pays exportateur, l’OAV tient 

compte des informations fournies par les services vétérinaires nationaux ainsi que des 

recommandations de l’OIE. L’inscription d’un pays exportateur sur la liste des pays 

autorisés dépend également de la nature des procédés de fabrication des denrées 

alimentaires. Des pays où certaines maladies animales sont endémiques ne  pourront 

figurer sur les listes des pays autorisés à exporter vers la communauté que pour  les 

produits alimentaires ayant subi un traitement suffisant pour détruire  les  agents 

pathogènes de certaines maladies. (Deuxième Forum mondial fao/oms ,2020) 

Conformément aux règles de l’OIE, et de l’article 6 de l’Accord SPS, la communauté 

prévoit dans sa législation la possibilité d’appliquer une régionalisation en reconnaissant 

que des parties d’un pays peuvent avoir des statuts sanitaires différents. Les conditions 

d’importations de produits animaux en provenance de ces parties sont établies en tenant 

compte du statut sanitaire particulier de la région et de la traçabilité des produits. 

Des dispositions particulières concernent également les viandes bovines et produits à base 

de viandes bovines en fonction du classement du pays exportateur vis-à-vis du risque BSE 

et l’obligation d’enlever les matériaux à risque selon les prescriptions de l’OIE. 
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➢ Plans de contrôles des résidus médicamenteux :Le troisième critère correspond au 

contrôle par les autorités compétentes nationales des résidus de médicaments vétérinaires 

et des contaminants dans les produits alimentaires d’origine animale. Certains 

médicaments vétérinaires ne sont pas autorisés en raison de leur toxicité et aucun résidu, 

même à l’état de trace ne devrait se trouver sans les aliments. D’autres médicaments sont 

autorisés mais des limites ont été fixées pour leurs résidus dans les aliments pour protéger 

la santé des consommateurs. Un contrôle systématique de tous les résidus dans toutes les 

exportations vers la communauté est une tache trop lourde et onéreuse pour être envisagé 

en routine. (Deuxième Forum mondial fao/oms ,2020) 

       C’est pourquoi, la communauté à privilégie la mise en place de plans de surveillance 

ciblés en fonctions des médicaments vétérinaires utilisés et des espèces animales. Les 

états membres ont la charge d’établir de tels plans de surveillance et de les soumettre à la 

commission. D’une façon équivalente, les pays exportateurs doivent soumettre à la 

commission pour approbation un plan annuel de surveillance identifiant clairement les 

produits et les résidus qui sont contrôlés, tous les produits d’origine animale issus 

d’élevage sont concernés, auxquels il faut ajouter le gibier sauvage. Par contre, les 

poissons et produits de la pêche issus du milieu naturel ne sont pas soumis à cette 

surveillance. 

Lorsque ces trois critères sont réunis, le pays exportateur peut figurer sur la liste des pays 

autorisés pour le produit concerné. (Deuxième Forum mondial fao/oms ,2020) 

 

 
VIII. Les dispositions et procédures d’inspection en PIF 

 
1. Conditions d’agrément d’un poste d’inspection frontalier : le poste de 

frontière doit disposer : 

 
➢ D’une file d’accès spécialement réservée au transport d’animaux vivants , permettant 

d’éviter attente inutile . 

➢ Des installations faciles à nettoyer et à désinfecter ,permettant le déchargement et le 

chargement des différents moyens de transport, le contrôle, l’approvisionnement et les 

soins des animaux et ayant une superficie ,un éclairage , une aération et une aire 

d’approvisionnement en rapport avec le nombre d’animaux à contrôler . 

➢ D’un nombre suffisant ,par rapport aux quantités d’animaux à traiter par le poste 

d’inspection frontalier , de vétérinaires et d’auxiliaires spécialement formés pour 

effectuer les contrôles des documents d’accompagnement, ainsi que les contrôles 

physiques systématiques de chaque lot de produit . 

➢ De locaux suffisamment vastes, y compris les vestiaires, douches et cabinets d’aisance 

à la disposition du personnel chargé des taches de contrôle vétérinaire . 

➢ D’un local et d’installations appropriées pour la prise et le traitement des échantillons 

et pour les contrôles de routine prévus par la réglementation communautaire . 
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➢ Des services d’un laboratoire spécialisé qui soit en mesure d’effectuer des analyses 

spéciales sur des échantillons prélevés à ce poste. 

➢ De locaux et d’installations frigorifiques permettant le stockage des parties de lots 

prélevées pour analyse et des produits dont la mise en libre pratique n’a pas été 

autorisée par le responsable vétérinaire du poste d’inspection frontalier . 

➢ Des services d’une entreprise qui, située à proximité immédiate, dispose des 

installations et équipements requis pour héberger, alimenter abreuver, de leur donner 

les éventuels soins nécessaires et le cas échéant, abattre les animaux sur place d’une 

manière leur évitant toute souffrance inutile : c’est-à-dire une station de quarantaine . 

➢ D’équipements appropriés permettant l’échange rapide d’informations avec les autres 

postes d’inspection frontaliers et les autorités vétérinaires. (Annexe A du Directive 

91/496/CEE.) 

➢ Etre situé à proximité du point d’entrée, c’est-à-dire sur la frontière territoriale. 

Toutefois, un poste d’inspection frontalier situé à une certaine distance du point 

d’entrée peut être accepté en cas de nécessité imposée par des contraintes d’ordre 

géographique. (Article 6 de la Directive 97/78/CE ) 

 
2. Contrôle documentaire : 

 
A. Réglementation et instructions : 

Un système doit permettre de maintenir à jour les textes réglementaires et les instructions 

d’inspection, le cas échéant sous forme de procédures. Une procédure prenant en compte la 

situation locale du PIF doit préciser les modalités de la mise à jour des différents documents 

(périodicité, personne responsable, information et diffusion auprès des autres agents selon 

différentes modalités (documents, informatique, CD-ROM, réunions...). Cette réglementation 

doit être accessible à tous les agents qui doivent pouvoir s’y référer en cas de doute. 

(OIE.2020) 

B. Archivage des dossiers : 

Les dossiers correspondant aux importations effectuées et les éventuels courriers qui s’y 

rapportent doivent être archivés selon une procédure définie localement. ( oie.2020 ) 

C. Analyse de risque : 

Elle concerne le contrôle lui-même et est distincte de l’analyse de risque effectuée par 

l’autorité centrale d’un pays importateur lorsqu’il évalue les risques de maladie liés à 

l’importation d’animaux vivants et de produits d’origine animale pour mettre en place des 

conditions sanitaires à l’importation. L’analyse de risque permet d’orienter la sélection des 

lots, en fonction du type de marchandise ou de son origine, lorsque les contrôles ne sont pas 

réalisés sur 100% des lots ou lorsque l’inspecteur effectue un contrôle orienté, par exemple en 

cas de suspicion légitime (événement sanitaire grave connu dans le pays d’origine de la 

marchandise). Elle peut être documentée, notamment à partir des dossiers archivés, des notes 

de service spécifiques et/ou de la connaissance des inspecteurs. ( oie.2020 ) 
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3. Contrôle de la marchandise : 

Tous les lots d’animaux vivants et de produits d’origine animale destinés à l’importation 

doivent faire l’objet d’un contrôle aux frontières réalisé dans un PIF. À l’issue de ce contrôle, 

ils sont mis en libre pratique sur l’ensemble du territoire ou leur refus d’admission est 

prononcé. ( oie.2020 ) 

A. Déclaration du lot : 

Tout lot de marchandises destinées à l’importation devrait faire l’objet d’une déclaration 

préalable qui précise notamment le pays et l’établissement d’origine. C’est au moment de la 

déclaration qu’un numéro unique devrait être attribué au lot, ce qui permet de le suivre tout au 

long de la procédure, de l’enregistrer et d’être en mesure de le retrouver dans les archives en 

cas de nécessité. Par exemple, au niveau communautaire, cette déclaration doit être faite par 

voie informatique (système « Traces »), 48 heures avant l’arrivée du lot. Elle permet un 

premier contrôle, en particulier pour vérifier si une surveillance particulière n’est pas exigée 

pour cette origine précise. Avant la mise en place du système, la déclaration préalable  se 

faisait sur un formulaire papier, avec présentation d’une copie des certificats sanitaires 

accompagnant la marchandise. ( oie.2020 ) 

B. La procédure d’inspection à l’importation : 

Elle comprend trois étapes : un contrôle documentaire, un contrôle d’identité et un contrôle 

physique. Les contrôles d’identité et physique des produits et des animaux doivent toujours 

être effectués en présence de l’importateur ou du transitaire le représentant. Ils sont 

directement concernés par les manipulations nécessaires au contrôle, ce qui assure également 

la transparence de celui-ci. Chaque lot doit correspondre à un document ou à un certificat 

sanitaire unique et à une seule décision formulée sur un document unique. L’ensemble des 

contrôles et l’émission de la décision de l’inspecteur ont lieu dans le PIF d’introduction. 

Le contrôle documentaire est le premier contrôle. Il peut, en cas de déclaration préalable, être 

effectué avant l’arrivée des marchandises. Il permet de vérifier sur le certificat sanitaire 

accompagnant le lot, la conformité de la provenance et les garanties sanitaires exigées par la 

réglementation en vigueur dans le pays importateur. 

Le certificat sanitaire doit répondre aux conditions générales de certification, qu’il s’agisse 

d’animaux vivants ou de produits d’origine animale, il est inspecté de manière à confirmer 

que : ( oie.int,2020) : 

➢ il s’agit d’un certificat original établi dans la langue du pays d’origine et rédigé dans au 

moins une des langues officielles de l’État du poste d’inspection frontalier. En Europe, si le 

lot est destiné à un autre État membre, il doit également être rédigé dans la langue de cet 

État membre ; 

➢ il se rapporte à un pays tiers ou à une partie de pays tiers autorisé à exporter vers la 

Communauté (cas de l’UE) ou dans le pays même ; 

➢ sa présentation et son contenu correspondent au spécimen défini pour les marchandises et 

le pays tiers d’origine ; 

➢ il répond aux principes généraux de certification ; 
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➢ il se compose d’une seule feuille de papier ou que les feuilles sont numérotées ; 

➢ il est entièrement rempli ; 

➢ il se rapporte à un seul lot ; 

➢ pour les produits, qu’ils sont originaires d’un établissement agréé pour exporter vers l’UE 

ou votre pays ; 

➢ il a été signé par le vétérinaire officiel ou, le cas échéant, par le représentant de l’autorité 

officielle et il présente en caractères lisibles et en capitales son nom et sa position. 

➢ Il doit être signé et comporter le cachet officiel du pays, tous deux d’une couleur différente 

de celle de l’impression du certificat ; 

➢ toutes les modifications ou ratures apportées au document sont signées et visées par le 

vétérinaire chargé de la certification. Le contrôle d’identité Il vise à s’assurer de la 

concordance des marchandises (y compris les animaux vivants) avec les informations 

déclarées sur les certificats sanitaires. Ce contrôle d’identité comprend : 

➢ Pour les produits d’origine animale, la vérification de la présence et de la conformité des 

estampilles, marques officielles ou marques de salubrité prévues par la réglementation 

vétérinaire identifiant les pays et établissement d’origine et leur correspondance avec les 

mentions figurant sur les certificats ou documents vétérinaires d’accompagnement. En 

outre, lorsque ces produits sont emballés et/ou conditionnés, ce contrôle d’identité 

comprend également le contrôle de l’étiquetage spécifique prévu par la réglementation 

vétérinaire. Quand les produits arrivent en conteneur et que l’apposition officielle de 

scellés est exigée par la réglementation vétérinaire, il faut procéder à la vérification des 

scellés qui doivent être intacts et des mentions y figurant qui doivent correspondre à celles 

des certificats ou documents accompagnant les produits. 

➢ Pour les animaux vivants, le contrôle d’identité, effectué pour chaque animal, comprend, 

outre la vérification visuelle de l’espèce, la concordance de son signalement ou de son 

identification individuelle avec les certificats sanitaires. Lorsque le nombre d’animaux du 

lot est élevé, la vérification porte sur un pourcentage d’animaux. Le nombre d’animaux 

contrôlés doit être augmenté et peut atteindre la totalité si les contrôles initiaux mis en 

œuvre n’ont pas été satisfaisants, le contrôle aux frontières peut également comporter le 

contrôle des conditions de transport (hygiène et propreté des moyens de transport et des 

conteneurs, respect des températures des moyens de transport pour la conservation des 

produits, etc.). Le contrôle physique des produits animaux vise également à garantir qu’ils 

sont toujours dans un état conforme à la destination mentionnée sur le certificat ou le 

document vétérinaire. Il faut donc vérifier les garanties à l’origine certifiées par le pays 

tiers et confirmer que le transport qui a suivi n’a pas altéré les conditions garanties au 

départ par : 

➢ Un recours aux examens sensoriels appropriés : odeur de la viande, couleur des ouïes et 

consistance de l’abdomen pour les poissons… 

➢ Des tests physiques ou chimiques simples : tranchage, décongélation, cuisson. 

➢ La vérification des conditions et des moyens de transport, notamment pour mettre en 

évidence les insuffisances ou les ruptures de la chaîne du froid. 
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➢ La comparaison entre le poids déclaré sur les certificats sanitaires et le poids réel du lot. 

➢ La vérification des matériaux d’emballage et des étiquetages qui y figurent pour s’assurer 

de leur conformité. 

 
➢ Un contrôle de température pour vérifier qu’elle n’a pas été altérée lors du transport et 

qu’elle est toujours conforme aux températures requises par la législation vétérinaire. 

➢ Les examens doivent porter sur 1% des pièces du lot avec un minimum de 2 et un 

maximum de 10 pièces. 

➢ En fonction d’un échantillonnage prédéterminé, des prélèvements peuvent être faits pour 

analyse en laboratoire. 43 Le contrôle physique des animaux vivants Pour les lots 

importants, le contrôle physique n’a pas à être individuel. Ce contrôle devrait également 

permettre l’évaluation de l’aptitude des animaux à poursuivre leur voyage. L’examen 

clinique comprend au moins les éléments suivants : un examen visuel de l’animal y 

compris une appréciation globale de son état de santé, son aptitude à se mouvoir librement, 

l’état de sa peau et de ses muqueuses et toute preuve de modifications anormales ; 

➢ La surveillance des systèmes respiratoires et digestifs. 

➢ La surveillance aléatoire de la température corporelle. 

➢ Si nécessaire, la palpation de l’animal. 

➢ Des prélèvements doivent être effectués pour vérifier le respect des exigences sanitaires 

figurant dans le certificat d’accompagnement. 

➢ Le pourcentage d’animaux faisant l’objet d’un contrôle physique peut varier si les animaux 

sont destinés à l’élevage ou à un abattage immédiat. Dans l’Union européenne, ce 

pourcentage est de 10 % du lot examiné pour les animaux d’élevage (avec un maximum de 

10 animaux) ou de 5 % du lot examiné pour les animaux destinés à l’abattage (avec un 

maximum de 5 animaux). 

 
C. Fréquence des contrôles 

Fréquence réduite des contrôles Sur le territoire communautaire, les contrôles documentaires, 

d’identité et physique des produits d’origine animale ne sont pas tous effectués sur 100% des 

lots. L’origine de ces produits, en provenance de pays autorisés à exporter vers l’UE et 

d’établissements agréés permet de réduire la fréquence de ces contrôles, en fonction de la 

catégorie du produit et du risque qu’il présente. (OIE ,2020) 

 

Tableau 01 : fréquence des contrôles (oie,2020) 

 

 Contrôle 

documentaire 

Contrôle d’identité Contrôle physique 

Animaux vivants 100℅ 100℅ 100℅ 

Produits d’origine 

animale 

100℅ 100℅ Echantillonnage 
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D. Analyses et échantillonnage 

Des analyses peuvent être effectuées, par sondage pour vérifier les garanties apportées dans 

les pays exportateurs ou de façon ciblée, lorsqu’il existe une suspicion ou une demande 

spécifique de l’autorité compétente dans le cadre de contrôles renforcés appliqués aux lots de 

même origine que ceux qui ont déjà présenté des non-conformités antérieurement. 

Les éléments qui suivent sont donnés pour l’UE. Une fiche de procédure pour le prélèvement 

d’échantillons est disponible en annexe. Les produits d’origine animale : les contrôles de 

routine Les lots de produits d’origine animale présentés à l’importation sont soumis à une 

surveillance pour détecter les résidus, contaminants et agents pathogènes. Il n’existe pas de 

plan de surveillance annuel prédéfini : (oie.int ,2020) 

➢ en l’absence de suspicion particulière, les prélèvements sont faits par sondage et le lot 

examiné peut être mis en libre pratique avant que les résultats de laboratoire ne soient 

disponibles.( oie.int ,2020 ) 

➢ s’il existe une présomption d’irrégularité, une information particulière, comme des 

résultats antérieurs défavorables, avec un risque direct pour la santé publique, le 

responsable du PIF ou l’autorité compétente peuvent consigner le lot en attente des 

résultats, qui ne sera dédouané que si l’analyse est favorable. (oie.int ,2020) 

 
4. Suivi des résultats 

A. Le dossier d’importation 

Son délai d’archivage doit être défini par l’autorité centrale. Il comporte à minima les pièces 

suivantes :( oie.int ,2020) 

➢ Le certificat sanitaire original, 

➢ Une copie de la déclaration du lot, 

➢ une copie de la décision de l’inspecteur, 

➢ Le cas échéant, s’il y a eu échange de courrier, rappel réglementaire, consigne, 

refoulement, des copies des documents correspondant et des pièces éventuellement 

présentées par le propriétaire ou son représentant. 

 
A. Invalidation des certificats sanitaires dans les cas de refus 

Celle-ci doit être systématique pour les lots refusés, afin d’éviter les fraudes. Le document ou 

certificat sanitaire original doit être invalidé en apposant la mention « REFUSÉ » sur chacune 

des pages. Il est normalement archivé au PIF, mais peut être rendu au propriétaire, à sa 

demande, pour être retransmis aux autorités du pays exportateur. (oie.int ,2020) 
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B. Suivi des lots refusés 

Une procédure doit être rédigée par le PIF. Elle décrit les modalités de gestion des lots 

réexpédiés ou détruits. Elle doit présenter l’organisation en place pour assurer le suivi des lots 

refusés, la répartition des charges et responsabilités, la vérification du respect des délais et la 

collecte des preuves de réexpédition ou destruction permettant de solder le dossier. Les 

éventuelles correspondances doivent être conservées, en cas de recours tardif. Ces éléments 

doivent être annexés au dossier d’importation. Un modèle de formulaire est présenté en 

annexe. Les animaux vivants En général, ils sont réexpédiés dans leur pays d’origine, sauf 

s’ils représentent un risque sanitaire. Ils peuvent également être isolés (mise en quarantaine), 

en attente de régularisation, d’abattage ou d’euthanasie. Dans ces derniers cas, l’élimination 

des cadavres doit être prévue. Les produits d’origine animale S’ils présentent un danger pour 

la santé humaine ou animale, ou si la réexpédition est impossible, ou encore à la demande du 

propriétaire, ils doivent être détruits. Dans les autres cas, ils peuvent être réexpédiés ou traités. 

(oie.int ,2020 ) 

C. Rapport annuel 

Les informations relatives aux lots importés à travers le poste d’inspection frontalier  

devraient figurer dans un document de synthèse ou registre, permettant la rédaction d’un 

rapport annuel. Ce rapport annuel est destiné à l’autorité centrale. Certains éléments doivent y 

figurer, notamment les éléments de traçabilité des lots refoulés. (oie.int ,2020) 
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                   Chapitre II : LA LEGISLATION ET REGLEMENTATION ALGERIENNE 

 

1. Elaboration de la législation en Algérie 

Les textes régissant les inspections vétérinaires aux postes frontières sont élaborés par le 

MADR. 

 
 

 

               Figure01 :   Organigramme des services vétérinaires officiels (madrap.dz) 
 

 

 

 

La sous-direction de la sécurité sanitaire des aliments et du contrôle sanitaire aux 

frontières, chargée : 

➢ De proposer et de veiller à l’application des règlements et normes sanitaires vétérinaires 

des produits animaux et d’origine animale, à tous les stades de la chaîne alimentaire. 

➢ D’assurer le contrôle et le suivi à l’exportation et à l’importation des animaux, produits 

animaux et d’origine animale. 

➢ D’étudier les risques liés aux opérations d’importation des animaux, produits animaux et 

d’origine animale et d’établir et d’actualiser les conditions sanitaires y afférent, pour 

sécuriser les opérations d’échanges internationaux. 

➢ De promouvoir les opérations d’exportation des animaux, produits animaux et d’origine 

animale en adoptant les normes et exigences des pays tiers importateurs. 

➢ D’élaborer la certification sanitaire vétérinaire des animaux, produits animaux et d’origine 

animale à l’exportation et à l’importation. 
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III. Le contrôle vétérinaire aux frontières 

 
2. Règlement sur l’inspection vétérinaire au niveau des postes frontières 

 
E. Nature du poste frontalier 

Les postes d’inspection frontaliers sont représentés selon l’article 2 du Décret exécutif n°91- 

452 du 16 novembre 1991 par : 

➢ Les ports / Ports secs 

➢ Aéroports 

➢ Postes frontières terrestres. 

 
F. Dotation en personnel affecté au contrôle vétérinaire 

Les inspecteurs vétérinaires chargés des missions d’inspection sanitaire aux postes frontières 

sont désignés selon l’article 3 du Décret exécutif n° 91-452 du 16 Novembre 1991 par le 

ministère de l’agriculture et placés sous l’autorité de l’inspection de wilaya. 

 
G. Les animaux soumis à l’inspection 

Selon l’article 77 de la loi n° 88-08 du 26 Janvier 1988 sont soumis à l’inspection sanitaire 

vétérinaire à leur entrée ou à leur sortie du territoire national, les animaux et produits  

d’origine animale suivants : (Article du décret exécutif n°91-452 du 16 Novembre1991) 

➢ Les solipèdes domestiques des espèces équines, asine et les produits de croisement. 

➢ Les fissipèdes des espèces bovine, caprine, ovine denrées alimentaires d’origine animale et des animaux 

sur pied (bovins, chevaux) ovine, cameline et porcine. 

➢ Les animaux de compagnie notamment chiens et chats.  

➢ Les volailles domestiques (poules, dindes, oies, canards, pintades etc…). 

➢ Les animaux et oiseaux exotiques, tels que canaris, perroquets, perdrix, cailles et animaux 

de zoo.  

➢ Les abeilles, poissons, escargots, tortues grenouilles et serpents. 

➢ Les rongeurs. 

➢ Le gibier. 

➢ Les viandes, les laits, les œufs, le miel, la laine les peux non traitées, les semences  

destinées à l’insémination artificielle, les zygotes. 

➢ Les boyaux. 

➢ Les produits animaux, traités ou transformés quelle que soit leur destination. 

➢ Les fourrages et les aliments destinés à l’alimentation animale. 
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H. Les animaux de compagnie non destinés à l’usage commercial 

Ces animaux doivent être accompagnés d’un certificat de bonne santé datant de moins de 8 

jours et d’un certificat de vaccination contre les maladies prévues par la règlementation en 

vigueur. (Article 6 du Décret exécutif n°91-452 du 16 Novembre 1991 ). 

 
3. Règlement sur la médecine vétérinaire et la protection de la santé 

animale 

L’importation et l’exportation d’animaux ou de produits animaux ou d’origine animale 

pouvant propager les maladies animales contagieuses et les zoonoses sont interdites.(Article 

75 de la loi n°88 -08 du 26 Janvier 1988) 

Les importateurs et les exportateurs des animaux et des produits d’origine animale doivent 

être titulaires d’une dérogation sanitaire d’importation, délivrée par l’autorité vétérinaire 

nationale. (Article76 de la loi n°88-08 du 26 /01/1988) . 

Tableau 2 : La liste des animaux et des produits d’origine animale soumis au régime de la 

dérogation sanitaire ainsi que tous les documents nécessaire pour la demande de cette dérogation 

sanitaire . 

Animaux et produits 

d’origine animale : 
 
Dossier de demande de dérogation sanitaire 

 

 

 

 

 
Bovins sur pieds 

• Demande de dérogation sanitaire dument renseigné 

• Certificat d’agrément de lazaret en original (génisses/taurillons 

d’engraissements) ou du lieu de la quarantaine (bovins de 

boucherie).cet agrément doit être daté de moins de 15 jours au  

dépôt du dossier. 

• Engagements (l’un pour la traçabilité des animaux et l’autre pour le 

statut sanitaire des animaux embarqués sur le bateau), doivent être 

soigneusement remplis, signés, sans rature ni surcharge. 

• Engagement à remplir pour les importations de bovins de 

boucherie. 

• Copie du registre du commerce ou copie de la carte de fellah 

(valable pour les génisses et les taurillons d’engraissements). 
• Facture pro forma. 

• Timbre fiscal de 1000 DA. 

 

 

 
Viandes et poissons 

(frais et congelés) 

• Demande de dérogation sanitaire dument renseigné 

• Certificat d’Hygiène des chambres froides en original, qui doit être 

daté de moins de 15 jours au dépôt du dossier) 
• Copie de l’agrément sanitaire des chambres froides (valide). 

• Copie du contrat de location des chambres froides, si les entrepôts 

frigorifiques n’appartiennent pas à l’opérateur importateur. 

• Copie du registre du commerce. 

• Facture pro forma 

• Timbre fiscal de 1000 DA. 
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Lait et produits laitiers 

• Demande de dérogation sanitaire dument renseigné 

• Copie de l’agrément sanitaire des chambres froides ou lieu 

d’entreposage valide. 

• Certificat d’Hygiène des chambres froides ou lieu d’entreposage en 

original qui doit être daté de moins de 15 jours au dépôt du dossier 
• Copie du registre du commerce. 
• Facture pro forma 

 
Autres produits (Miel, 

Boyaux,Aliments 

d’animaux….) 

• Demande de dérogation sanitaire dument renseigné. 

• Copie d’agrément sanitaire du lieu d’entreposage valide. 

• Facture pro forma 

• Copie du registre du commerce. 

• Timbre fiscal de 1000 DA. 

Chevaux • Demande de dérogation sanitaire dument renseigné. 

• Certificat d’agrément de lazaret en original qui doit être daté de 

moins de 15 jours au dépôt du dossier / Facture pro forma. 

• Copie des bulletins d’analyses valides dans les 30j précédant 

l’expédition   et   ce   pour   la   recherche   des    maladies  

suivantes :L’Anémie infectieuse, La Métrite contagieuse à 

l’exception desHongres, 

La Piroplasmose ,L’Artérite Virale , La Morve ,La Dourine : 

l’analyse de cette maladie ne concerne pas les chevaux importés de 

France . 
• Engagement à remplir soigneusement et à signer. 

• Copie des carnets signalétiques des chevaux à importer 

• Copie du registre du commerce. 

• Copie du registre de commerce ou des statuts du fournisseur 

• Timbre fiscal de 1000 DA. 

Poissons 

d’ornements/d’élevage 

• Demande de dérogation sanitaire dument renseigné. 

• Copie d’agrément de l’établissement d’élevage valide/ Copie 
d’agrément de La ferme aquacole valide. 

• Facture pro forma 

• Copie du registre du commerce. 

• Timbre fiscal de 1000 DA. 
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4. Règlement sur le contrôle de la conformité des produits fabriqués 

localement ou importés 

Le présent décret a pour objectif de définir les modalités d’exécution de l’obligation de 

s’assurer de la qualité et de la conformité des produits fabriqués localement ou importés,  

avant leur mise sur le marché conformément aux dispositions de l’Article 1 du Décret exécutif 

92-65 du 12 Février 1992 J.O.13. 

L’analyse de la qualité et le contrôle de la conformité ont pour finalité de confirmer ou 

d’infirmer que les produits fabriqués localement ou importés répondent aux normes 

homologués et/ou aux spécifications légales et réglementaires qui le concernent, et en 

particulier aux prescriptions de l’article 03 de la loi n°89-02 du 07 Février 1989 sur visé. 

 L’importateur doit préciser les spécifications du produit en respectant les prescriptions de   

l’article 03 de l loi n°89-02 du 07 Février 1989 sur visé dans le cahier des charges ou dans la 

commande. 

Les spécifications et les règles concernant la qualité d’un service est précisé, en tout que de 

besoin, par arrêté du ministère chargé de la qualité. 

Les intervenants au stade de la production de l’importation et de la distribution des denrées 

alimentaire et des produits industriels sont tenu de procéder ou de faire procéder à l’analyse 

de la qualité et au contrôle de conformité des produits fabriqués et/ou commercialisation par 

leur soin .(Article 02 du Décret exécutif 92-65 du 12 Février 1992 J.O.13 ) 

Le fabriquant ou l’importateur, selon le cas, tient le certificat de conformité à la disposition 

des agents chargés du contrôle de la qualité et de la répression des fraudes . 

Sans préjudice des autres dispositions prévues par la législation et la réglementation en 

vigueur, le service des douanes est tenu d’exiger de l’importateur intervenant dans la mise en 

consommation d’un produit , outre le certificat de conformité précité , la remise d’un 

document transmis par son fournisseur attestant avec précision que le produit dont  il s’agit  

est conforme aux normes homologuées et / ou aux spécifications légales et règlementaires qui 

le concernent et particulièrement aux prescription de l’article 3 de la loi 89-02 du 07 Février 

1989 .(Article 05 du décret exécutif du 12 février 1992 J.O.13) 
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5. Règlement sur les spécifications techniques et les règles à l’importation de 

produits alimentaires 

A défaut de normes ou de spécifications réglementaires nationales, toute importation de 

produit alimentaire doit être conforme aux normes du codex alimentarius (FAO/OMS), jointes 

à l’originale du présent arrêté.(Article2 de l’arrêté du 07/11/1995 J.O 76) 

Dans le cas où le produit considéré ne serait pas prévu dans les normes, il est fait  l’application 

des dispositions réglementaires du pays d’origine ou à défaut du pays de provenance (Article 

3 de l’arrêté du 7/11/1995 J.O 76). 

 
6. Règlement sur les modalités de contrôle de la conformité et de la qualité 

des produits importés 

L’examen général consiste en une vérification du dossier déposé visé à l’article 3 de l’arrêté 

du 07/11/1995 J.O 76) afin de s’assurer de la conformité et de la qualité du produit en égard 

notamment à ses conditions de manipulation de transport et d’entreposage (article 4 du 

Décret exécutif n°96 -354 su 19/10/1996 J.O 62) 

L’examen approfondi consiste en un examen général tel que défini à l’article 4 complété par 

des prélèvements d’échantillons conformément à la réglementation en vigueur .(Article 5 du 

Décret exécutif n°96-354 DU 19/10/1996 J.O 62) 
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7. Règlement sur la modification et le complément des modalités de contrôle 

de la conformité et de la quantité des produits importés 

Le dossier de demande d’admission du produit déposé par l’importateur auprès des services 

de l’inspection à la frontière du contrôle de la qualité par la répression des fraudes 

territorialement compétente, avant ou dès l’arrivée du produit comprend : 

➢ L’origine de la feuille de route ou du connaissement ou de la lettre de transport aérien. 

➢ Une copie certifiée conforme de l’extrait de registre de commerce. 

➢ L’origine de la facture d’achat. 

➢ L’origine de tout autre document exigé par la réglementation en vigeur, ayant trait à la 

conformité à la qualité et/ou à la sécurité des produits importés .(Article 3 du Décret 

exécutif n°2000-306 DU 12/11/2000 ) 

➢ Les résultats des examens prévus aux articles 4-5 ci-dessus sont communiqués à 

l’importateur par la délivrance d’un procès verbal de constat de conformité du produit 

établi. (Article 6 du Décret exécutif n°2000-306 du 12 /11/2000 ) 

 

Le produit ayant fait l’objet d’un procès verbal de non-conformité peut à la demande de son 

importateur et après accord des services de l’inspection aux frontières du contrôle de la  

qualité et de la répression des fraudes, être mis en conformité : 

➢ Soit avant dédouanement, dans les magasins et aires de dépôt temporaire ou entrepôt de 

douanes. 

➢ Soit après dédouanement, dans les établissements spécialisés de l’importateur ou d’une 

entreprise tierce. 

En cas d’impossibilité de mise en conformité , le produit est conformément à la législation et  

à la réglementation en vigueur réexporté ou détruit à la charge et aux frais de 

l’importateur.(Article 6-1 du Décret exécutif n°2000-306 du 12/11/2000) 

 
8. Règlement sur les conditions sanitaires et les modalités de réception et 

d’abattage des bovins d’importation destinés à la boucherie 

L’importation de bovins destinés à l’abattage est subordonnée à l’obtention d’une dérogation 

sanitaire d’importation délivrée par les services compétents du Ministère de l’agriculture 

(Article 1 de l’arrêté ministériel 1 septembre 1992 ) 

A leur introduction sur le territoire national algérien, les bovins destinés à l’abattage doivent 

être accompagnés d’un certificat sanitaire qui précise plusieurs exigences , délivré par les 

services vétérinaires officiels du pays de provenance . (article 2-3 de l’arrêté ministériel 1 

septembre 1992 ) 
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Apres l’inspection vétérinaire aux postes frontières, les animaux doivent etre dirigés 

immédiatement vers un lazaret ou ils subiront une période d’observation et de repos de 03 

jours au moins et de 04 jours au plus. 

A l’issue de la période d’observation, les animaux subissent une inspection sanitaire 

vétérinaire anté-mortem autorisant leur abattage dans un abattoir préalablement agrée par les 

services vétérinaires officiels .(article 4 de l’arrêté ministériel 1 septembre 1992 ) . 

 
8. Règlements sur les conditions zoo sanitaires exigées à l’importation 

et à l’exportation des équidés 

Lors de l’importation ou de l’exportation, chaque animal doit être accompagné de documents 

officiels attestant de son identité et mentionnant avec précision son signalement descriptif et 

graphique (Article 3 de l’arrêté du 1/02/1997) 

Lors  de l’importation, chaque  animal  doit  être   accompagné  d‘un   certificat   sanitaire 

attestant plusieurs exigences . 

A leur arrivée en Algérie, les équidés sont placés dans des centres de quarantaine pendant 30 

jours, sous la surveillance d’un vétérinaire officiel. 

Au cours de cette période, ils pourraient être soumis à une nouvelle prise de sang pour les 

tests jugés utiles.(Article 4 de l’arrêté du 1/02/1997 ). 

 
9. Utilisation des normes et recommandations internationales 

En plus de la législation, l’autorité compétente peut avoir comme base juridique et recueil 

pour des données scientifiques ; certaines normes et recommandations élaborées par des 

organismes internationaux : 

• L’O.I.E. 

L’Office International des Epizooties est une organisation intergouvernementale créée par 

l’arrangement international du 25 janvier 1924 , et signée par 28 pays . 

Ces pays voulaient mettre en œuvre un arrangement international pour tenter de mettre fin 

ensemble à des épizooties qui ravageant leurs cheptels. 

En 1995, les accords ayant conduit à la création de l’Organisation Mondiale du Commerce 

(OMC ) ont inclut des dispositions spécifiques s’appliquant à la gestion des problèmes 

sanitaires faisant l’objet d’échanges commerciaux . Les normes , lignes directrices et 

recommandations de l’OIE ont été alors désignées comme références internationales dans le 

domaine des maladies animales et des zoonoses . 

L’ALGERIE est l’un des 167 pays membres de cette organisation. 
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Les principaux objectifs de l’OIE 

➢ Garantir la transparence de la situation des maladies animales et des zoonoses dans le 

monde. Chaque pays membre s’engage à déclarer les maladies animales qu’il détecte sur 

son territoire ainsi que les zoonoses. 

➢ Collecter, analyser et diffuser l’information scientifique vétérinaire. 

➢ Garantir la sécurité du commerce mondial en élaborant des normes sanitaires pour les 

échanges internationaux des animaux et de leurs produits dans le cadre du mandat confié 

à l’OIE par l’Accord SPS de l’OMC. (site internet de l’OIE)  

 

 

 

 
Figure 02 : Logo de l’OIE(09) 

 
• FAO/OMS : Food and Agriculture Organization of the 

United Nations1945/ l’Organisation Mondiale de la Santé 

1948. 

La FAO et l’OMS ont lancé un certain nombre d’activités visant à renforcer l’infrastructure du 

contrôle des aliments et à fournir dans ce domaine une assistance technique aux pays en voie 

de développement y compris : le Codex Alimentarius 

 

 
 

 

Figure 03 : logo de  la FAO/OMS(10) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

22



 

 

 

                 Chapitre II : LA LEGISLATION ET REGLEMENTATION ALGERIENNE 

 
 

 

Le Codex Alimentarius est un organe subsidiaire de la FAO et de l’OMS crée en 1962 ; une 

collection de normes alimentaires universellement agréées et présentées de façon uniforme. 

Ces normes visent à protéger à l’échelle mondiale , la santé des consommateurs et les intérêts 

économiques de l’industrie alimentaire . (Manuel sur le Contrôle de la qualité des produits 

aliemntaires : chapitre 11) 

 
Figure 04 : logo du Codex Alimentarius(09) 
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       PARTIE PRATIQUE 



 

 

 

Notre partie pratique a été réalisée au niveau du poste frontalier du port d’Alger avec comme 

objectif de : 

➢ Suivre les inspections des documents qui accompagnent les produits d’origine 

animale et les animaux sur pieds importés. 

➢ Faire le contrôle physique de la marchandise, l’échantillonnage pour les produits 

d’origine animale et le suivie des animaux. 

➢ Le contrôle documentaire des produits destinés à l’exportation 

 

 
I. Présentation du port 

 
1. Coordonnées géographiques 

S’étendant du quartier d’Alger-Centre à la commune de Belouizdad, dans la banlieue 

industrielle d’Alger, sur une surface globale de 126 hectares. Les quais d’accostage sont au 

nombre de 37, ils sont construits d’Ouest en Est et leurs profondeurs varient de 5 m à 10 m. 

Le linéaire total de ces quais est de 8 352 m (EPAL, 2018). 

 

 

 

Figure 05 : localisation géographique du port d’Alger(12) 
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2. Capacité d’accueil : 

Le port d’Alger dispose d’une surface totale d’entreposage de 282 000 m2, représentant 24 

% de la surface totale uniformément répartie entre les 3 zones géographiques du port et 

accueillant diverses marchandises : 

-Terre-pleins de 232 000 m2 ; 
 

- 12 magasins de 50 000 m2. 
 

Cette capacité permet l’entreposage de 120 000 tonnes de marchandises, alors que le volume 

moyen débarqué mensuellement aujourd’hui est de 800 000 tonnes. Il existe neuf portes 

d’accès au port d’Alger. 
 

Figure 06 : port d’Alger (zitouni . c / Boussahoua.y) 
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II. Présentation du bureau d’inspection sanitaire vétérinaire du port 

d’Alger  

 
1. localisation 

le bureau est situé à la Rue du Gao , commune d’Alger centre , au sein d’un regroupement 

d’autres institutions ( inspection phytosanitaire , répression des fraudes ) 
 

Figure 07 : localisation du bureau d’inspection vétérinaire du PIF d’Alger (12) 
 

2. Le personnel 

Le personnel vétérinaire est composé de : 
 

a. Inspectrice vétérinaire en chef. 

b.     02 inspecteurs vétérinaires. 

c.     01 administrateur. 

 
3. L’activité journalière 

L’inspection est programmée après la présentation du dossier par le transitaire au niveau du 

bureau de l’inspection vétérinaire au PIF .Une fois que le dossier est vérifié et approuvé et 

que la marchandise est sure place (dans le port), le contrôle physique a lieu suivi de 

prélèvements . 
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4. Procédure d’importation 

L’Algérie importe des produits qui sont soumis à une dérogation sanitaire d’importation. 

Cette dernière est délivrée par le MADR sur une demande de l’importateur suivie du dossier 

suivant : 

d. Certificat sanitaire du lieu d’entreposage : par les bureaux d’hygiène de la wilaya 

concernée. 

e. Une copie de la facture préformât. 

 

 

 

 

A. Contrôle du Lait et des Produits Laitiers  

 

1. Contrôle documentaire 

Le dossier se compose de : 
 

➢ Dérogation 

➢ Un certificat d’origine : doit être conforme avec la dérogation 

➢ Copie de la Facture 

➢ Bill of lading : (connaissement) délivré par la compagnie maritime une fois la 

marchandise embarqué 

➢ Avis d’arrivée 

➢ Certificat sanitaire pour exportation, portant (annexe 1) : 

• L’identification du produit : nature, quantité, poids net et brut, nombre de sac , 

date de production et de péremption 

• La provenance : le nom du pays, l’adresse de l’expéditeur et le numéro d- 

agrément de l’établissement de production 

• La destination de l’envoi : le pays de destination (Algérie), le nom et l’adresse 

du destinataire avec l’indication du moyen de transport 

• Les renseignements sanitaires établis par un vétérinaire officiel qui certifie que : 

Le lait / produit laitiers sont de qualité saine et propre a la consommation humaine 

Le lait provient d’une région ou d’un pays indemne durant les 1ers derniers mois de 

fièvre aphteuse, stomatite vésiculeuse, peste bovine, peste des petits ruminants, 

péripneumonie contagieuse bovine, dermatose nodulaire contagieuse, fièvre de la 

vallée du rift et fièvre catarrhale du mouton 

Le lait / produits laitiers fabriqués a partir de lait de vache exemptes 

d’encéphalopathie spongiforme bovine au moment de la récolte 

Le produit a été fabrique a partir de lait libre de résidus d’antibiotique, hormones, 

pesticide 

Pour la poudre de lait, les taux de Dioxine et PCB ne dépassent pas les normes 

internationales admises et satisfont aux spécifications toxicologiques 
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Les produits destinés à l’exportation vers l’Algérie (poudre de lait) doivent avoir un âge 

inférieur à 03 mois au moment de l’embarquement. 

 

2. Contrôle physique 

L’inspection se fait en présence du transitaire et d’un douanier, avant l’ouverture du conteneur 

le douanier doit vérifier le numéro de scellé, son rôle se termine à ce niveau et c’est le 

vétérinaire qui prend la relève , il commence par vérifier le numéro de conteneur en se 

référant au BL puis il contrôle l’état général du conteneur et de la marchandise ( si il n’y a pas 

de fuite ou des sacs mouillés par exemple) et enfin il vérifie le numéro de lot , le nom de 

l’expéditeur , les date de fabrication et de péremption : le produit doit être conforme à celui 

décrit dans le dossier . 

C’est au vétérinaire de juger la quantité de sac à envoyer au laboratoire pour des analyses 

bactériologiques (systématiquement) et isotopiques (de temps en temps) . 

 

 
 

Figure 08 : sac de poudre de lait figure 09 : conteneur de poudre de lait 

(Zitouni.c/Boussahoua.y)  (Boussahoua.y/Zitouni.c) 

 
 

Figure 10 : conteneur de fromage rouge 

(Zitouni.c/Boussahoua.y) 
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3. Contrôle au laboratoire 

Tous le sac ou les sacs sont envoyés à l’Institut Pasteur avec une demande d’analyse 

bactériologique (IPA ) ( annexe 2) , en attendant les résultats , le lait/produits laitiers restent 

au niveau du port . 

Une fois les résultats obtenues et si ils sont favorables (annexe 3) ; le produit importé ne 

présente pas de danger pour le consommateur l’inspecteur vétérinaire libère la 

marchandise en donnant le certificat d’inspection sanitaire vétérinaire aux poste frontières 

d’animaux et de produit d’origine animale en cochant sur la case : L’autorisation 

d’introduction sur le territoire national .( annexe 4) 

Si les résultats sont défavorables, le produit présente un danger pour le consommateur le 

vétérinaire va rédiger un certificat de refus , deux cas sont envisagés : 

-Destruction de la marchandise . 
 

-Réexporter au pays d’origine . 

 

B. Contrôle des Conserves 

 

1. Contrôle documentaire 

Le contrôle documentaire se fait de la même façon que pour les autres produits( lait et 

produits laitiers ). 

2. Contrôle physique 

Après vérification du numéro de conteneur, l’état du conteneur, le vétérinaire inspecteur 

prête plus d’attention à l’état des boites de conserves ( pas de gonflement , étiquetage ….) 

Des échantillons seront envoyés au laboratoire pour le test de stabilité, il faut attendre 21 

jours pour avoir les résultats, pendant ce temps la marchandise est libérée sous 

interdiction à la commercialisation en attendant les résultats des analyses . 

3. Résultats des analyses 

Si les résultats sont bons l’inspecteur vétérinaire libère la marchandise en donnant le certificat 

d’inspection sanitaire vétérinaire aux poste frontière d’animaux et de produit d’origine 

animale en cochant sur la case : l’autorisation d’introduction sur le territoire national . 
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Bovins 

C. Contrôle des Animaux Vivants  

 

a. Bovins d’engraissements : leur âge ne doit pas dépasser 14 mois. 

b. Taurillons d’abattage : âge entre 18 et 24 mois et pour lesquelles on n’exige pas de statut 

sanitaire ni de bulletin d’analyses. 

c. Vaches / vêles de lait : âge ne doit pas dépasser 34 mois et doivent être gestantes de 4 à 

7 mois 

d. Femelle à viande : pas d’âge limite. 

 

 

1. Contrôle documentaire 

Dossier fourni par le pays exportateur est le suivant : 
 

➢ Certificat d’Origine 

➢ Certificat Sanitaire (annexe 5) 
 

L’Algérie comme tout pays importateur de bovins destinés à la reproduction, a établi avec 

chaque pays exportateur d’un commun accord un Certificat Sanitaire. Il s’agit d’un document 

qui spécifie l’état sanitaire du troupeau de chaque pays exportateur et relevant les conditions 

auxquelles doivent répondre les animaux destinés à l’exportation. 

Contrairement au Certificat d’Origine, le Certificat Sanitaire est propre à chaque pays 
 

et retranscrit le statut sanitaire du pays lors de l’importation. Pour exemple, celui de la France 

reporte les informations suivantes concernant le statut sanitaire : (annexe ) 

- La Rhino-trachéite Infectieuse Bovine (IBR) ; 

- La Vulvo-vaginite Pustuleuse Infectieuse (IPV) ; 

- La Fièvre Catarrhale Ovine (FCO) ; 

- Le virus de Schmallenberg (SBV) ; 

- La tuberculose ; 

- La brucellose ; 

- La leucose bovine. 
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➢ Bulletin d’analyse 
 

Ce document est décerné par un laboratoire d’analyses public. On y retrouve consignés les 

résultats d’analyses des pathologies citées ci-dessus (sauf l’IBR), avec une partie explicative 

du procédé utilisé pour chaque dépistage. Les prélèvements sont réalisés sur la totalité du 

cheptel exporté et non sur un échantillon avec un résultat individuel pour chaque animal 

(Annexe 6). 

➢ Attestations de qualification IBR : 
 

Ces attestations sont également appelées dans le jargon des vétérinaires aux postes frontières 

GDS (Annexe 7) 

➢ Certificat de Circulation des Marchandises : 
 

Enregistré au CERFA, ce document appelé aussi EUR. 1 est délivré par les autorités 

douanières 

➢ Copie de la facture 

➢ Attestation de désinsectisation des animaux 

➢ Attestation de désinfection des camions bétaillères 

➢ Passeport bovin. 

 

                Le passeport bovin comporte toutes les informations relatives à l’animal à savoir (Annexe 8) 
 

- Le numéro de travail ; 
 

- Le numéro d’identification nationale ; 
 

- Le sexe ; 
 

- La race ; 
 

- La date de naissance ; 
 

- Le numéro d’exploitation d’élevage ; 
 

- Le numéro d’exploitation de naissance ; 
 

- Une attestation sanitaire. 

 
 

➢ Certificat généalogique 
 

Communément appelé Pedigree, ce document individuel et propre à chaque animal. 
 

➢ Bulletins d’Inséminations pour les femelles 
 

Ces bulletins accompagnent les pedigrees et reportent les détails de l’opération 

d’insémination 

➢ Connaissement ou Bill of Lading (B/L) 
➢ Avis d’arrivée. 
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2. Contrôle physique 

Une fois le contrôle documentaire terminé le vétérinaire inspecteur se rend à bord du bateau 

ou le capitaine lui transmet les documents suivants : 

➢ Cargo Manifeste. 

➢ Certificat de mortalité / avortement / naissance. 

➢ Certificat de dératisation et de désinfection. 
 

              Le vétérinaire inspecteur évalue les conditions dans lesquelles le transport des animaux a été   

fait.  Pour cause de la situation sanitaire du au corona virus, nous n’avons malheureusement 

pas pu réaliser cette opération. 

Le vétérinaire inspecteur délivre : le certificat d’introduction sur le territoire national 

accompagné : 

-Soit un certificat de mise au repos pour les bovins destinés a l’abattage( annexe 9 ) et une 

fois l’abattage effectué , un bilan d’abattage doit être envoyé au service d’inspection 

vétérinaire des poste frontière (annexe 13) . 

-Soit une demande de mise en quarantaine au lazaret (annexe 10) , ou les animaux seront mis 

au repos pendant 48 heures , puis le vétérinaire responsable du lazaret doit identifié les 

animaux. Le vétérinaire  procède à un diagnostic de gestation pour les femelles,  effectue des 

analyses et procède à la vaccination 

L’animal ne peut être libéré que 10 jour après le vaccin de la fièvre aphteuse 
 

Une fois la quarantaine terminé, le lazaret envoie un bilan de quarantaine ( obligatoirement 

10 jours après le vaccin de la fièvre aphteuse ) , qui se pressente en forme de dossier qui 

résume la mise en quarantaine sur toute sa durée et comprend : 

➢ Certificat de vaccination anti aphteuse ( en cas de vaccination ) (annexe 11) 

➢ Certificat de vaccination antirabique ( en cas de vaccination ) 

➢ Certificat de constatation de mortalité 

➢ Certificat de constatation d’avortement 

➢ Les résultats d’analyses (annexe 12) 
 

Si le bilan est bon le vétérinaire responsable du lazaret certifie la bonne santé du troupeau ou 

d’une partie du troupeau et délivre un certificat sanitaire de fin de quarantaine (annexe 14).  

Cependant la quarantaine peut être prolongée pour une partie du troupeau. Ce certificat est 

destiné à l’inspecteur vétérinaire du poste frontière qui lui prononce la levée total de 

quarantaine par le biais d’un certificat de levé de quarantaine (annexe16) 
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          Chevaux 

1. Contrôle documentaire 

Dossier fourni par le pays exportateur comprend : 
 

➢ Fiche signalétique : le document officiel d’identification attestant l’identité de 

l’animal et mentionnant avec précision son signalement descriptif et graphique. 

(annexe 17) 

 
➢ Certificat sanitaire indiquant (annexe 18) : 

 

- Le nom et l’adresse de l’expéditeur et du destinataire 
 

- L’identification du moyen de transport 
 

- L’identification de l’animal : nom ,race, sexe,âge ,marques et signalement 
 

- Des renseignements sanitaires 

 

➢ Rapport final d’analyse conforme à la réglementation des exportations de chevaux 

sains : 

- Piroplasmose, Th .equi, IFAT 
 

- Piroplasmose, B. caballi, IFAT 
 

- Anémie infectieuse équine 
 

- Dourine 
 

- Morve 
 

- Arthrite virale chez les males entiers 
 

- Babesiose 
 

- Métrite contagieuse chez les femelles 
 

➢ Vaccination antigrippale au moins une année avant l’importation 

➢ Facture 
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2. Contrôle physique 

Le vétérinaire effectue une inspection visuelle pour confirmer ou infirmer le signalement 

des animaux par rapport à la fiche signalétique. Le vétérinaire doit vérifier les moyens et 

les conditions de transport ainsi que le certificat de désinfection et de dératisation du navire 

ou de batailler. L’animal sera dirigé vers un lazaret ou il sera mis en quarantaine pour un 

délai qui doit être supérieur ou égal à 10 jours. Durant cette période, le vétérinaire veille à 

suivre l’état des animaux . 

 

• Si l’inspection et le suivi ne révèlent aucun problème, l’inspecteur du port délivre 

un certificat de levée de quarantaine. 

• Si l’animal n’est pas accompagné de certificat sanitaire il sera mis en quarantaine en 
 

attendant l’arrivée des documents. Si l’animal présente des signes de maladies et la  

situation n’est pas rétablie l’animal sera abattu sous contrôle de l’inspecteur vétérinaire de 

la wilaya. 
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D.   Contrôle des médicaments vétérinaires et CMV : 

 

1. Contrôle documentaire 

Le médicament doit être accompagné d’un dossier composé de : 
 

➢ Certificat d’origine 

➢ Copie de la facture 

➢ BL 

➢ Avis d’arrivé 

➢ Certificat de conformité / analyses 

➢ Autorisation de mise sur le marché AMM (valable 5 ans ) 

 
2. Contrôle physique 

On prélève, de chaque lot, un flacon ou une boite et on vérifie la date de production et 

de péremption et toutes les données qu’on compare à celles rapportées sur le dossier 

d’accompagnement. 

Si à l’inspection, on constate que le produit n’est pas conforme, on bloque sa 

commercialisation. Si le produit est conforme, l’inspecteur vétérinaire libère la marchandise 

en donnant le certificat d’inspection sanitaire vétérinaire aux poste frontière d’animaux et de 

produit d’origine animale en cochant sur la case : L’autorisation d’introduction sur le 

territoire national.  
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Discussion 
 

Durant notre stage au niveau du port d’Alger, nous avons pu constater quelques déficiences 

en matière du support réglementaire (manque de textes dans certains cas et imprécisions dans 

d’autres) notamment en matière d’application de ces textes par défaut de moyens ou 

d’infrastructures disponibles au niveau du poste d’inspection frontalier du port d’Alger . 

Les manques sont : 
 

➢ La réglementation algérienne relative à l’inspection vétérinaire aux postes frontières visée 

par le décret signé en 1991 est superficielle et compte plusieurs lacunes comme : 

• La règlementation ne prévoit pas le dossier sanitaire pour chaque type de produit 

lors de son importation ou exportation. 

• Les textes réglementaires ne prévoient pas la quantité des prélèvements à réaliser 

ni les endroits de leurs stockages. 

• Il n’y a aucun texte règlementaire relatif à l’expédition des échantillons vers le 

 laboratoire par rapport aux conditions du transport et surtout la personne qui doit  s’en 

charger. 

• Absence de réglementation par rapport aux moyens de désinfection et 

d’incinération en cas de situation sanitaire critique . 

 

 
➢ Pour toutes les activités à réaliser au niveau de l’inspection vétérinaire du port d’Alger, 

nous avons relevé des insuffisances : 

- Un nombre insuffisant de vétérinaires. 
 

- Un manque d’agents administratifs. 
 

- Un manque d’outils nécessaires au travail : papiers –imprimantes – encre-stylos……. 
 

- Des conditions de travail pénibles. 

 

 

➢ Absence des infrastructures sensées êtres présentes dans toutes les postes d’inspection 

frontaliers : laboratoire d’analyses bactériologiques – un lieu de quarantaine pour garder 

les animaux vivants afin d’effectuer tous les tests requis et les prélèvements nécessaires et 

en attendant les résultats. 

 

 
➢ Absence des locaux et d’installations frigorifiques permettant le stockage des parties de 

lots prélevées pour analyse et des produits alimentaires dont la mise en libre pratique n’a 

pas été autorisée par le vétérinaire du poste d’inspection frontalier . 
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Recommandations 
 

Pour pallier aux manques relevés, au cours de notre stage, au niveau du poste d’inspection 

vétérinaire frontalier du port d’Alger, nous proposons quelques recommandations que nous 

jugeons importantes et qui ont été aussi proposées par  Abdelaoui Lynda et Achiche 

Abderrahmane en 2006 dans le but d’améliorer la qualité des services d’inspection vétérinaire 

au niveau des postes frontières : 

 

 
1. Recommandations par rapport à la réglementation : 

 

Il faut renforcer les textes réglementaires existant pour palier les vides juridiques 

concernant certains points cités auparavant. 

 

 
2. Recommandations par rapport au personnel : 

 

- Prévoir un nombre suffisant de vétérinaires et des agents administratifs. 
 

- Améliorer les conditions du travail du personnel. 

 

 

3. Recommandations par rapport aux infrastructures : 

- Prévoir un laboratoire pour effectuer des analyses fiables et rapides sur les 

échantillons prélevés sur place. 

- Prévoir des installations frigorifiques permettant le stockage des denrées périssables 

en nombre et en capacité suffisants et des chambres froides pour le stockage des 

prélèvements. 

- Prévoir l’équipement de nettoyage et de désinfection. 
 

- Prévoir une station de quarantaine pour accueillir dans les meilleurs conditions 

possibles les animaux vivants importés ou à exporter. 
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Conclusion : 

L’inspection vétérinaire aux postes frontières garantit la sécurité sanitaire 

des animaux vivants et des produits d’origine animale introduits dans le 

pays et donc assure un rôle déterminant dans la protection du pays contre 

tout ce qui pourrait permettre à un agent pathogène ou à toute autre menace 

sanitaire de passer la frontière lors de l’importation. 

Pour remplir au mieux cette mission de protection de la santé publique, les 

autorités concernées sont appelées à revoir les textes réglementaires pour les 

perfectionner et mettre à la disposition des services vétérinaires des frontières 

les infrastructures adéquat ainsi que les capacités administratives et techniques 

suffisantes . 
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â leiu cheptel d'oiigine (de
 

- ne soul pas rids de uiéres atteintes d’eii‹ éJh4lopolIiie spongifol2lle bovine : 

th tilt {tae dos anima x a elitlLiier dens le eadre d’1ul programme iintioiud de lurte coiitre iuie 
COtlt4g âBM6 ou iafectieuse de ” esp éce 

otit Ceil 1'objet d’un treiteuieiit prévcntif co ttye fee parasites iuternes et extenies ; 

ont été expédies direCteuieut des exploitations  de .pro$TiDllce  (cocher li csse t ggttmans passer 
}3n$sfll1t   pfir  tu1  jj }y5 pts tttt lien de 

rassembleiiieHf on iuie station de 

 
 

 
cliar8euieni dev véhicviles on 

des aufiilDttx de Statlit saiiitah’e différent jusqu’aii moment de letu 
coiiteneiu'a. préalableineiit nettoyés et désinfeciés .; 

ne pifiseiitaieiil an moment du elinrgeinent auciui sipiie elinique de n»iladie â déclaratioii 
iu de paroqiber‹nilose : 
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2.2 — Tests 

 

Les aniniaux our ‹hé aoumis, avec résultat négatif, sux contrñles suivants : 

une iatrsderumtuberculioatioii cnn rative, au moyen des iubwculines bovine ct sviaii’e, effectuée plus de trois 

(3) jours evant le depart ct morns de soixente (60) jours avaiit ie départ. soit ie 13/08f2020 
(préciser la date) ; 

ttn * .i s6f0lOgique (fififttton du compliment on Elisa) pour la recherehc dr la brucellose, effectué inouis de 
trenie (30) jotirs event le depart ($ cornpter de Ie date de prélévenieiit) : 

pour les soiuiaux de plus de douze (12) inois, iui exatnci: sérnlogique (immunodiffusion en gélose on Elisa) 
pour In recberclic dc la leucose bovine enzootique effectue tnoins de trente (30) jours availt le départ (ñ coupler 
de la date de prélévement). 

 

23-DMMPV 

Tons les auiinaux destinés $ 1’exp itatloii vers l'Algérie sous convert dn préseiit certificat : 

 
provieixieut d"tzrt clicptel nffirietlen e»t quaJifié iJ›den\ne d'IBR’*’. Its out éré som tus avec résuttat tiegat›f a luie 

épreiive sérolopique ELISA effectute inoins de trente (30) joiua avant Ie départ (a conifer de la date de 
prélévement) ; 

subi uu deuxiéuie lest. ELISA destine 1 la reclierche de la glycoprotéiue gE, sin uu piéléveinent sanguin effecnié 21 
jOlM 6 B IN vueeinstion. Les deux tests se snnt révélés négatifs. 

 

2.4 — Fdxae catarrlmle ovine tTCO) 

 

 

l j proiaeiuient d’iui pays iudeinue dc FCO 

OU (coeher la case coirespoudnnte) 

oiit été i'acciiiés contre ie(s) sérotype(s) de la FCO present(s) oil susceptible(s) d'éhe presetil(s) dens la zone 

géopi’ep1iique dont its sont origiuaires 

ET 

• se trouveut, an morns deputy la sortie de leur cheptel de provenance et jusqu’au uioiitetit de fern clinrgenieiil. 
dRns 14 période d'innnunité gnrsiitie per les spécificatious du (dcs) vzccin(s) uti1isé(s). ct reuiplisseiit nu inoiiis uue 
des conditions surnames (< I cv ‹„J,) ‹m„„m‹m›y,j) : 

11 s’sgit d’aniuiaun priino-vaccines ; iIs ont eU soiunis, avec résultat. iiégetif, é uii test PCR avi moitis qtmtorze 

(14) jours eprés la dete d'instal1atioii de la protection inuntinitaiie telle qti’el1e se déduit de.s spécificatioiis dii (des) 
x•acciii(s) utilisé(s). Le norm dti (des) vacciii(s), la (les) dnte(*) de vnccinetion, la dnte d laquelle l’iuinkiité est 
considtrée conuue installée scion les spécificatioas dli (des) vntcni(s) iitilisé(s) ct ie deme du test PCR 
(pré4éVeineiit) boGt 9fiéCisés n 1’afde du tableau plfl0é en elpleX0 I. 

ET OU (cocher R on Ice cede( }corrnpoodante(c)) 

All s’a bit d’aniiimux qiu ont ete souiiiis ñ an moms ture i aceinntioii de i nppel : ie deiin.ci’ i’appe1 de i-accinntion a 
iIé effectué avant que ue s'ae1iéve la période d’iuiunuitté conférée par leur vaccñution précedente. seloii les 
spécificahons du (des) v-eccin(s) titilisé(s). Le noin du (des) vaccin(s), la date de fin d’iuuitttnité conferée par 
l’nvautfierniére i-acciiiatioii. la dete de deiniere vaccination soiit précioés i l’aide du tableau plecé en aiuiexe II. 

ET 

• out été protégés des attaqties des culicoides slisceptibles de n’ensinettre Ie viixis de la FCO an nioiiis de}itiis la 
sortie de letu' exploilation de proveiiniice et jusqu’$ ce qii’iIs qiuttent Ie ten’itoii’e etzopéeu. , 
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2 - Los chevaux ont été soumis le jour du chargement a un examen clinique et ne présentent aucun 

Signe de maladie. 

3 - Lgs Ghevaux ne sont pas éliminés dans Ie cadre d’un programme national d’éradication d’une 

maladie contagieuse. 

4 - Aucun Cas de peste équine n’a été constaté an cours des deux dernieres années en France, et la 

France n’a pas vacciné contre la maladies depuis au moins douze mois. 

5 - La France est indemne de dourine depuis au moins six MO1S. 

6 - Aucun cas de morve n’a été déclaré en France depuis au morns deux années. 

7 - Aucun cas d’encéphalomyélite vénézuélienne equine n’a été déclarée officiellenient en l“rance 

au cours des deux dernieres années. 

8 - L’animal est resté pendant les six mots précédent son expedition dans une exploitation oii aucun
 

cas de dourine n’a été constaté officiellement durant cette periode. 

9 -,L’animal est resté pendant les trois mois precedent son expedition dane une exploitation otl. il n’a 

été constaté officiellement durant cuttc période sucun cas de : méningo-ence haloinyélite 

enzootique des équidés, rhinopneumonie equine, gale des équid5s, 1ymphangite ép OOtique, variole 

‘éqiiinc. 

10 - L’ nimal été vaccine contre la grippe equine depuis plus de quince jours ct motns d’ ul2C 

année a la date de son expedition. 

1 I - L’animal a été soumis avec résultats négatifs dans les trente jours precédant son expédition, 

aux tests suivants' 

- Test de Coggins pour l’anémie infectieuse, le. 2'20 

Test de fixation du compliment pour la morve, Ie QQ/ db b 

3"est de séroneutralisation chez les mñles entiers pour 1’artcrite virale. le . o9/ i2/2019 

Reclierche de piroplasmose ; JJ 

- Dépistage bactériologique ou test par immunofluorescence pour la métrite contagieuse chez les 

femelles et les m$les entiers, effectuée le . 0*/l2/2019 
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CERTIFlCaT sxNITxIRE N° FR 7219 000 

RENSEIGNEMENTS SANITAIRES 
 

1 - Les maladies suivantes sont â déclaration obligatoire en France depuis am moins deux ans 

dourine, niorve, encéphalomyélite Equine (sons toutes ses formRS), anémie infectieuse des cquidés, 

rage, charbon bactéridien, peste équine, stomatite vésiculeuse. 
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